
Séance information Architecture
14 octobre 2025

go.epfl.ch/partir-en-echange-bachelor

University British Columbia Apply

Etudiez à 
l’étranger !

https://www.studyinburnaby.ca/wp-content/uploads/2017/07/UBC-Library.jpg


Interlocutrices
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Service académique 
Office de la Mobilité

▪ Coralie Link

▪ Annick Melikian

> sac-exchange-out@epfl.ch

Conseillère académique aux 
échanges (Architecture)

▪ Sophie Lufkin 



Candidature et délai

▪ Minimum 5.00 de moyenne générale au propédeutique

▪ 1er décembre 2025 
Formulaire IS-Academia + lettre de motivation 
Etablir la liste de cours après la sélection

▪ Sélection par une commission EPFL à mi-décembre

▪ Echange seulement en 3ème année Bachelor !
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Candidature Hors-Europe



Candidature Europe & Suisse
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Candidature

▪ Minimum 4.50 de moyenne générale au propédeutique

▪ Echange seulement en 3ème année Bachelor !



Candidature Europe & Suisse
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1. Compléter le formulaire «Inscription pour un échange en Europe» 

 avant le 04 janvier 2026 (lien envoyé par email mi-décembre)

2026-27



Candidature Europe & Suisse
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2. Compléter le Google Sheet en ligne  du 12 au 18 janvier 2026

• Transfert de la liste d’inscription dans Google Sheet, dans l’ordre décroissant des moyennes 

(liste des participants = liste des inscrits pour un échange)

• L’inscription – 1 seul choix – se fait dans le même ordre

• A moyenne égale, la note du bloc 2 est prise en compte, puis la note de projet si nécessaire

• Les étudiants ayant réussi leur propé en 1 tentative ont la priorité (cela concerne aussi les 

étudiants qui ont changé de section après leur 1er propé pour Architecture)

• Informer Mme Lufkin si vous souhaitez vous retirer de la sélection



Candidature Europe & Suisse
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3. Communication des résultats de la sélection:  

       30 janvier 2026

4. Compléter le formulaire de candidature dans IS-Academia, avec Learning 
Agreement (LA) non signé par Mme Sophie Lufkin, et valider le formulaire :   

  

  10 février 2026

5. Faire signer le Learning Agreement (LA) par Mme Sophie Lufkin et le 
télécharger à nouveau dans IS-Academia: 

         
 27 février 2026

▪ Après la sélection, toute modification de votre Learning Agreement initialement 
signé doit être approuvée par Mme Sophie Lufkin.



▪ Le choix des cours est libre, niveau Bachelor comme Master (attention aux possibles superpositions 
d’horaires),

▪ Faire le « menu » à partir des sites web des universités (année en cours),

▪ Pas de demande d’équivalence avec les cours de 3ème Bachelor de l’EPFL,

Mais:

▪ Min. 60 crédits ECTS sur l’année (possibilité de report de crédits d’un semestre à l’autre),

▪ Min. 1 atelier de projet par semestre,

▪ Pas de plan d’études «monocolore»,

▪ Changements dans le plan d’études approuvé au départ, à annoncer par mail à Mme Lufkin 

▪ Modifications LA une fois sur place : scan du document mis à jour, signé par le responsable local, à 
transmettre à : sophie.lufkin@epfl.ch qui vous le retournera signé.

Aussi:

▪ Lire les rapports des étudiants qui sont passés par l’échange:
https://www.epfl.ch/education/international/fr/partir-etudier-a-l-etranger/echange-bachelor/rapports/

▪ Prendre contact avec ceux qui sont sur place : 
https://www.epfl.ch/education/international/fr/partir-etudier-a-l-etranger/echange-bachelor/contacts/

Plan d’étude (Learning Agreement)
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▪ 1 ECTS pour 1 ECTS.

▪ Pas de système de blocs : chaque matière doit être réussie pour être validée.

▪ Se présenter aux examens.

▪ Systèmes d’appréciation différents: note (diverses échelles), grade (A,B,C…), fail/pass, etc..: pas 
de conversion en «notes EPFL», pas de retranscription dans le bulletin de notes de l’EPFL. La 
moyenne générale du Bachelor correspond à la moyenne entre le propédeutique et la 2e année 
Bachelor, à part égale.

▪ Crédits en « trop » : pas de transfert de crédits au Master.

▪ Les cours de langue suivis durant l’échange ne sont pas reconnus ni crédités par l’EPFL.

▪ Conversion des crédits : Hors Europe (hors Bologne) : taux de conversion à appliquer (Canada, 
Corée du Sud, Singapour, etc).

Après retour: attestation officielle des résultats – bulletin de notes (transcript of records), à 
transmettre au conseiller académique aux échanges (e-mail, courrier) pour validation auprès du SAC, 
au plus tard… 30 septembre 2027 !!!

Validation des crédits
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▪ Au retour, à l’EPFL,

▪ Les cours de rattrapage (3ème année bachelor) seront décidés avec le conseiller académique aux 
échanges et la direction de section,

▪ Obligation de rattraper dans l’année qui suit l’échange (à part si départ en stage),

▪ Admission conditionnelle au Master: moins de 10 crédits manquants.

Rattrapage des crédits manquants
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Questions ?
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